
PROTECNIC	CREATIS	

	
BULLETIN	D’INSCRIPTION	

FORMATION	
	
	

																																																																																																																																						
Madame,	Monsieur,	
	
Nous	organisons	une	formation	:	
	

«	SE	METTRE	EN	CONFORMITE	AVEC	LES	EXIGENCES		
DU	RÉGLEMENT	GÉNÉRAL	SUR	LA	PROTECTION	DES	DONNÉES	

(RGPD)	»	
	
	
Durée	:	1	jour	(7	heures).	
	
Dates	et	Lieux	de	la	formation	:		
Mardi	9	avril	2024	-	Paris	
Jeudi	25	avril	2024	-	Nantes	
	
Formatrice	:	consultante	ayant	accompagné	de	nombreux	organismes,	depuis	l’entrée	en	
application	du	Règlement	Général	sur	la	Protection	des	Données	(RGPD),	le	25	mai	2018.			
	
Coût	:																																pour	une	personne	:	500	€	HT	
																																											pour	deux	personnes	:	900	€	HT	
																																												
																																																		
N°	de	déclaration	de	formation	:	N°	26	89	01160	89.	
Convention	de	formation	fournie	sur	demande.	
Frais	de	repas	et	d’hébergements	éventuels	à	la	charge	des	participants.	
	

MERCI	DE	NOUS	RETOURNER	CE	BULLETIN	D’INSCRIPTION	
par	mail		

	
Entreprise	:		
Adresse	:		

	
NOM	:	 	 FONCTION	:		
	
Nombre	de	participants	à	la	formation	:	
Nom	et	prénom	des	participants	:	
1. 																																																																																						Fonction	:	
2. 																																																																																						Fonction	:	
3. 																																																																																						Fonction	:	
	
Date	et	lieu	choisis	:		 	

	
	

Si	vous	souhaitez	nous	faire	part	de	besoins	spécifiques	liées	à	une	situation	de	
handicap,	n'hésitez	pas	à	nous	contacter.	



PROTECNIC	CREATIS	

Formation	
	
	

SE	METTRE	EN	CONFORMITE	AVEC	LES	EXIGENCES		
DU	RÉGLEMENT	GÉNÉRAL	SUR	LA	PROTECTION	DES	DONNÉES	

(RGPD)	
	

OBJECTIFS	DE	LA	FORMATION	:		
	
Cette	formation	permettra	au	participant	de	:	
	

§ Comprendre	et	intégrer	les	exigences	du	RGPD	
§ Identifier	les	actions	à	mettre	en	œuvre	pour	assurer	la	mise	en	conformité	
	

PROGRAMME	:		
	

INTRODUCTION	AU	RÉGLEMENT	GÉNÉRAL	SUR	LA	PROTECTION	DES	DONNÉES	(RGPD)	
	

§ Présentation	du	contexte		
§ Objectifs	du	RGPD	
§ Qui	est	concerné	par	le	RGPD	
§ Les	sanctions	en	cas	de	non-respect	du	RGPD	
§ Définition	d’une	donnée	personnelle	et	d’un	traitement	de	données	
	

SE	METTRE	EN	CONFORMITE	
	

§ Nommer	(ou	non)	un	DPO		
§ Constituer	un	registre	des	traitements	de	données	
§ Informer	les	personnes	et	leur	permettre	d’exercer	leurs	droits	
§ Actions	à	mener	en	cas	de	recours	à	des	sous-traitants	
§ Sécuriser	les	données	
§ Que	faire	en	cas	de	violations	de	données	personnelles	?	
§ Documenter	la	conformité	
§ Assurer	une	protection	des	données	en	continu	

 
PREREQUIS	:	aucun	
	
Durée	:	1	j	(7	heures)			
	
METHODES	PEDAGOGIQUES		

	
• Alternance	équilibrée	d’apports	théoriques	et	d’exercices	pratiques	;	
• Animation	participative	à	l’écoute	des	besoins	du	participant	;	
• Etudes	de	cas	de	l’entreprise.	

	
MODE	D’EVALUATION	DES	ACQUIS		

• QCM			
• Evaluation	de	mises	en	situation	


